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Sfae immttrernsfr»irk au Méchgati et à ;enco>uragertous3es Sujèts
Pieuntekiet Affenes ; qiîa dliYos raneségE4gppuif.

" fnt1N0 mêtref o«nuéeslet Vos jugemens $eyèressegdqu-réis, de
Nous; et ceci pour l'Amour de Jefus Chrifi, Notre Très Gloieux Mé-
diateur ét Avocat, à qui, avec Votre Divine Majeflé et le Saint E fprit,

" foient donnés tout Honneur, toute Louanpge, Pôuvoir et Pouiffance,
4~ défoir1ais et à-toujours. Arén.

L'Orateuf inforie cette C hambre Éjue le Greffier a nommé acpqUes
François Cgnet, 2Euïer, Député Greffierde:cette Chaibre 'dns la
Tradudion en François, et foumet la Nomination à l'approbation de
la Cha'mbre,

Ciýin~par^TeChàii et il en ordonné
à Mr. Cugnet, auflitôt qu'il aura reçu la Députation, de prendre les
Sermens devant l'Officier nommé à cet effet, et de fe trouver en confé-
quence à fa Place pouïr remplir les devoirs du dit Office.

L'Honôrable Mr. de St. Ours fe leve,à Sa P a e pour pxaifo s
qu'il donne fur l'étât de Sa Famille ét' lde Af s aires ,demaiidèe ra
liberté de s'abfenter pour Vingt un Jours.

ORDONNE', Que l'Honorable Mr. de St. Ours ait Igerm Jion4
cette Chambre de s'abfenter pour le tems qu'il demarM fde

L'Honorable Mr. 1Êra)er fe lêve à fa ace, et inïforïe que Son
Devoir cg s iers Commurns eeqiert qu'il demande la
liberté de s'abfenter depuis le deuxieme Jour de Février jufqu'à la
fin du Terme prochain pour afler à Montrétl,'ems auquel il efpère
revenir à fo yq s cette Chambre.

ORDONNE', Que l'Honorable Mr. Frafer nn le Congé d'ablence
qu'il demande,
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